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Ris-Orangis, le 14 février 2001

Bonjour à tous,

Les Prix GIFAS sont l'occasion de valoriser votre projet et d'assurer des
ressources à votre club pour vos projets futurs.

Tous les deux ans, à l'occasion du Festival européen de l’espace, un jury composé
de personnalités du milieu aéronautique et spatial remet à des clubs spatiaux de
jeunes les Prix GIFAS. Ces prix sont l'occasion pour les industriels de manifester leur
intérêt pour les travaux menés par des jeunes au sein de clubs. A travers ces prix, ils
apportent leur reconnaissance quant à la qualité des projets menés ainsi qu'un
soutien financier.

La remise des Prix GIFAS de la 17e édition aura lieu lors du Festival européen de
l’espace du 20 au 26 août 2001.

Seuls les projets expérimentaux (fusée expérimentale, ballon expérimentale, mini-
fusée expérimentale) de jeunes en relation avec l'Espace répondant aux conditions
suivantes pourront être présentés :

- être développé au sein d'un club amateur ;
- avoir volé en 1999 ou 2000 ;
- n'avoir jamais reçu un Prix GIFAS ;
- être à jour vis-à-vis du suivi de projets ;
- ne présenter qu’un seul projet par club

Le dépôt des candidatures s'effectuera en deux étapes :
- la fiche d'intention de participation ci-jointe est à renvoyer à l'ANSTJ pour le
1er avril 2001. L’ANSTJ opèrera alors une première sélection fin avril ;
- les clubs sélectionnés devront alors renvoyer le dossier final pour le 1er juin
2001. Un complément d'information vous sera envoyé après la première
sélection.
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Les critères de sélection seront les suivants :
- la démarche expérimentale employée ;
- la qualité et l'exploitation des résultats ;
- la qualité technique de réalisation ;
- l'intérêt de l’expérience ;
- le réalisme du projet et la méthode de développement ;
- la coopération nationale ou internationale et le dynamisme du club.

Ces critères s'appliquent bien entendu en tenant compte de l’âge des membres du
projet ainsi que des moyens dont le club dispose. De ce fait, tous les clubs peuvent
concourir avec les mêmes chances de succès.

Merci au GIFAS et bonne chance à tous !

Emmanuel JOLLY
Responsable bénévole PRIX GIFAS 2001



PRIX GIFAS 2001
Fiche d'intention de participation

à retourner impérativement pour le 1er Avril 2001
à ANSTJ – Secteur Espace – 16 place Jacques Brel  91130 RIS-ORANGIS

Club :
____________________________________________________________________________________
____

Responsable du projet :
_______________________________________________________________________

Adresse :
____________________________________________________________________________________

Code postal et ville :
__________________________________________________________________________

Téléphone(s) / fax / e-mail :
____________________________________________________________________

Nom du projet présenté :
_____________________________________________________________

m Ballon expérimental
m Fusée expérimentale
m Mini-fusée expérimentale
m Autre :

Description du projet :

Présentation de l'équipe projet :

Festival européen de l'espace
 2001


